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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 41, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant la situation financière des personnes touchant une pension 
d’invalidité et émettant des recommandations relatives à sa revalorisation.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La revalorisation des pensions d’invalidité est un sujet majeur.

Les pensions d’invalidité ont été revalorisées de 0,1 % au 1er avril 2021 Les autres pensions ont 
quant à elles été revalorisées de 0,4 % au 1er janvier 2021, ce qui constitue une profonde injustice.

Les personnes souffrant d’invalidité se sentent souvent oubliées et peu soutenues.

La pension d’invalidité compense une perte de salaire causée par la réduction de la capacité de 
travail suite à un accident ou à une maladie d’origine non professionnelle. Peuvent en bénéficier les 
personnes dont les capacités de travail sont réduites au moins des deux tiers.

Cette invalidité est classée selon trois catégories :

  - la catégorie 1, si les personnes peuvent exercer une activité professionnelle ; elle perçoivent dans 
ce cas au maximum 30 % de leur revenu annuel moyen, soit un montant maximum de 1 028,40 € 
par mois
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  - la catégorie 2, si les personnes ne peuvent plus exercer une activité professionnelle ; elle 
perçoivent dans ce cas au maximum 50 % de leur revenu annuel moyen, soit un montant maximum 
de 1 714 € par mois ;

  - la catégorie 3, si les personnes ne peuvent plus exercer une activité professionnelle et si elles 
doivent recourir à l’assistance d’une tierce personne pour les actes de la vie courante : elles 
perçoivent alors un montant maximum de 2 835,92 € par mois correspondant au montant maximum 
de la pension de 2ème catégorie + le montant de la majoration pour tierce personne.

Mais la pension d’invalidité minimum est de 292,80 € par mois et 3 513,6 € par an. Or beaucoup de 
personnes atteintes d’invalidité perçoivent une pension plus proche de ce montant que du montant 
maximum autorisé pour leur catégorie et vivent avec des moyens très insuffisants pour pouvoir se 
nourrir et se loger correctement : ils sont pourtant victimes d’une situation dont ils ne sont pas 
responsables, font face à de nombreuses difficultés au quotidien et n’ont parfois aucune possibilité 
de percevoir un revenu par ailleurs en raison de leur état.

Cet amendement propose donc d’établir un rapport pour évaluer les besoins réels des personnes 
bénéfIciaires d’une pension d’invalidité, afin de mieux pouvoir y répondre.

 


